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Qu’Investissement Québec soit autorisée à fixer toute 
condition ou modalité usuelle pour ce type de transaction;

Qu’Investissement Québec soit autorisée à conclure 
tout contrat ou toute entente, à souscrire tout engagement 
et à poser tout geste nécessaire, utile ou souhaitable pour 
donner effet à ce qui précède;

Qu’Investissement Québec soit autorisée à porter au 
débit du Fonds du développement économique les sommes 
nécessaires à l’exécution de ce mandat, à l’exception de 
sa rémunération;

Que les sommes nécessaires à Investissement Québec 
pour suppléer à toute perte ou tout manque à gagner, 
toutes dépenses et tous frais dans l’exécution du mandat 
qui pourrait lui être confié par le présent décret seront 
virées au Fonds du développement économique par le 
ministre de l’Économie et de l’Innovation sur les crédits 
qui lui sont alloués pour les interventions relatives au 
Fonds du développement économique.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

74735

Gouvernement du Québec

Décret 603-2021, 28 avril 2021
Concernant l’indemnisation de Bibliothèque et 
Archives nationales du Québec en cas de dommages 
à la bibliothèque Saint-Sulpice et aux biens meubles 
qui s’y trouvent

Attendu qu’en vertu des premier et deuxième alinéas 
de l’article 2 de la Loi sur Bibliothèque et Archives natio-
nales du Québec (chapitre B-1.2) Bibliothèque et Archives 
nationales est un mandataire de l’État et que les biens de 
celui-ci font partie du domaine de l’État mais que l’exécu-
tion de ses obligations peut être poursuivie sur ses biens 
autres que les documents et les biens qui font partie de 
ses collections;

Attendu que Bibliothèque et Archives nationales du 
Québec est propriétaire de la bibliothèque Saint-Sulpice 
et des biens meubles qui s’y trouvent;

Attendu que le gouvernement pratique un régime 
d’autoassurance selon lequel il prend à sa charge tous les 
risques de dommages directs à ses propriétés ou à ses 
biens ainsi que les conséquences pécuniaires découlant 
d’un acte ou d’une omission dont il peut être tenu respon-
sable en vertu de la loi;

Attendu qu’aucun risque de dommages à la biblio-
thèque Saint-Sulpice et aux biens meubles qui s’y 
trouvent, propriétés de Bibliothèque et Archives natio-
nales du Québec, n’est présentement couvert par le régime 
d’autoassurance du gouvernement ni par une police 
d’assurance;

Attendu que le gouvernement désire que le régime 
d’autoassurance s’applique à Bibliothèque et Archives 
nationales du Québec en cas de dommages à la biblio-
thèque Saint-Sulpice et aux biens meubles qui s’y trouvent;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

Que le gouvernement assume tous les risques de dom-
mages à la bibliothèque Saint-Sulpice et aux biens meubles 
qui s’y trouvent, propriétés de Bibliothèque et Archives 
nationales du Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

74737

Gouvernement du Québec

Décret 604-2021, 28 avril 2021
Concernant la nomination de membres indépendants 
du conseil d’administration du Musée de la Civilisation

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 7 
de la Loi sur les musées nationaux (chapitre M-44) les 
affaires du Musée de la Civilisation sont administrées 
par un conseil d’administration composé de onze à 
quinze membres, nommés par le gouvernement;

Attendu qu’en vertu du paragraphe 4° du premier 
alinéa de l’article 7 de cette loi au plus douze personnes 
sont nommées, sur la recommandation du ministre, en 
tenant compte du profil de compétence et d’expérience 
établi par le conseil d’administration et après consultation 
d’organismes socio-économiques et culturels, notamment 
d’organismes intéressés à la muséologie;

Attendu qu’en vertu de l’article 8 de cette loi au moins 
la majorité des membres doivent, de l’avis du gouverne-
ment, se qualifier comme administrateurs indépendants au 
sens de l’article 4 de la Loi sur la gouvernance des sociétés 
d’État (chapitre G-1.02);
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